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CONTRAT POUR PRESTATIONS DE MANDATAIRE 
 

Canton de Vaud 

Vision 2050 – Programme cantonal de développement de l’offre ferroviaire 

Objet du contrat 
 

N° de mandat : MT-aa_iii_nn 

N° commande SAP : 46000xxxx 

N°EOTP : I.000743.01 

N°Lot: xx 
 

 

Etabli entre :  

 Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR)  

 du département des infrastructures et des ressources humaines de l’Etat de 
Vaud (DIRH), place de la Riponne 10, 1014 Lausanne. 

  (ci-après « le mandant ») 
 

et le mandataire:   

 Nom du bureau/groupement (pilote du groupement) 

 Adresse du bureau/groupement  

 Adresse du bureau/groupement 

 NPA Localité  

 (Ci-après « le mandataire ») 
 

La communauté de mandataire (société simple) comprenant : 

Pilote 

 Nom du bureau pilote – Adresse du partenaire – NPA Localité 

Membre 

 Nom du bureau membre – Adresse du partenaire – NPA Localité 

Avec le sous-traitant  

 Nom du sous-traitant – Adresse du partenaire – NPA Localité 

 

Références à rappeler sur toute 
correspondance, note 

d'honoraires ou facture. 

 

http://www.vaud.ch/
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1. Objectifs du contrat 

Les prestations détaillées figurent le cahier des charges du dossier d’appel d’offre et de l’offre du 
mandataire. 

2. Eléments constitutifs du contrat 

Les éléments constitutifs du contrat sont listés ci-dessous, par ordre d’importance et annexés au 
présent contrat : 

 Date annexe 

1. Le texte du présent contrat  - 

2. Le cahier des charges du dossier d’appel d’offre  01.01.1990 

3. Les directives administratives de la procédure d’appel d’offre  01.01.1990 

4. Les conditions générales applicables au contrat pour prestations de 

mandataire (Canton de Vaud, Direction générale de la mobilité et des routes) 

Edition 2019
1
 

5. L'offre du mandataire 01.01.1990 

6. Les éléments suivants, spécifiques au contrat (si nécessaire) 

6.1 Procès-verbal de la séance de clarification 

 
01.01.1990 

7. Le règlement concernant les prestations et honoraires des ingénieurs civils 
(RPH - SIA 103) 

 

8. Les normes SIA, VSS et autres, en vigueur au dépôt de l'offre    

3. Prestations 

3.1. Tranche ferme 

Après signature du contrat, seules les prestations de la tranche ferme, décrites ci-dessous, sont 
libérées, toute autre prestation réalisée sans l'accord écrit du mandant ne sera pas rémunérée. 

Prestations selon le cahier des charges du mandant. 

Prestations Infos complémentaires 

P0 Conduite, documentation générale et coordination du 
projet 

 

P1 Elaboration du programme cantonal     

3.2. Tranche conditionnelle 

La réalisation des prestations de la tranche conditionnelle indiquée ci-dessous, seront libérées 
par écrit par le chef de projet du mandant indiqué dans le contrat. Elles seront rémunérées selon 
les références comptables qui seront communiquées par le mandant lors de leur libération. Le 
mandant se réserve le droit de renoncer à l'exécution de certaines prestations.    

Prestations selon le cahier des charges du mandant. 

Prestations Infos complémentaires 

P2 
Réalisation d’une brochure et d’une plaquette de 
communication 

 

 
  

                                                      
1
 Ces documents peuvent être consultés sur le site www.vd.ch/dgmr dans la rubrique 

"Documents techniques et PV" > "Documents techniques" 

http://www.vaud.ch/
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3.3. Tranche optionnelle 

La réalisation des prestations de la tranche optionnelle indiquée ci-dessous, seront libérées par 
écrit par le chef de projet du mandant indiqué dans le contrat. Elles seront rémunérées selon les 
références comptables qui seront communiquées par le mandant lors de leur libération. Le 
mandant se réserve le droit de renoncer à l'exécution de cette tranche.    

Prestations selon le cahier des charges du mandant. 

Prestations Infos complémentaires 

P3 Prestations sur ordre du Maître de l’ouvrage  

3.4. Prestations supplémentaires 

Le mandataire s’engage à réaliser toutes les prestations offertes, pour le montant convenu et 
figurant dans le présent contrat et ses annexes. Seules les prestations supplémentaires ayant été 
commandées sous forme écrite par le mandant et ayant fait l’objet d’une offre de prestation 
complémentaire et d’un avenant au présent contrat, seront prise en charge.  

4.  Rémunération 

Le montant hors taxe « Montant net après rabais" est la base de référence pour le présent contrat 
en cas de modification du taux de TVA. 

4.1. Tranche ferme 

Un montant total d’honoraires d’après le temps employé est convenu pour les prestations 
définies dans le cahier des charges de l’appel d’offre et dans l’offre du mandataire. Le montant de 
l’offre d’honoraires pour la tranche ferme s’élève à : 

 

  Montant  

Montant de l’offre pour les prestations selon chiffre 3.1 CHF  Xx’xxx.xx  

Frais accessoires selon chiffre 5 CHF Xx’xxx.xx 

Montant brut HT CHF Xx’xxx.xx 

Rabais 0% CHF Xx’xxx.xx 

Montant net après rabais CHF Xx’xxx.xx 

TVA 7.7% CHF Xx’xxx.xx 

Montant total TTC (plafonné) CHF Xx’xxx.xx 

Le montant défini se répartit comme suit entre les mandants : 
 

Mandants Part  Montant brut HT Montant TTC (TVA = 7.7%) 

DGMR % CHF Xx’xxx.xx Xx’xxx.xx 

Mandant 2 % CHF Xx’xxx.xx Xx’xxx.xx 

4.2. Tranche conditionnelle 

Un montant total d’honoraires d’après le temps employé est convenu pour les prestations 
définies dans le cahier des charges de l’appel d’offre et dans l’offre du mandataire. Le montant de 
l’offre d’honoraires pour la tranche conditionnelle s’élève à : 

 

  Montant  

Montant de l’offre pour les prestations selon chiffre 3.2 CHF  Xx’xxx.xx  

Frais accessoires selon chiffre 5 CHF Xx’xxx.xx 

http://www.vaud.ch/
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Montant brut HT CHF Xx’xxx.xx 

Rabais 0% CHF Xx’xxx.xx 

Montant net après rabais CHF Xx’xxx.xx 

TVA 7.7% CHF Xx’xxx.xx 

Montant total TTC (plafonné) CHF Xx’xxx.xx 

Le montant défini se répartit comme suit entre les mandants : 

 

Mandants Part  Montant brut HT Montant TTC (TVA = 7.7%) 

DGMR % CHF Xx’xxx.xx Xx’xxx.xx 

Mandant 2 % CHF Xx’xxx.xx Xx’xxx.xx 

4.3. Tranche optionnelle 

Un montant total d’honoraires d’après le temps employé est convenu pour les prestations 
définies dans le cahier des charges de l’appel d’offre et dans l’offre du mandataire. Le montant de 
l’offre d’honoraires pour la tranche optionnelle s’élève à : 

 

  Montant 

Montant de l’offre pour les prestations selon chiffre 3.3 CHF  Xx’xxx.xx  

Frais accessoires selon chiffre 5 CHF Xx’xxx.xx 

Montant brut HT CHF Xx’xxx.xx 

Rabais 0% CHF Xx’xxx.xx 

Montant net après rabais CHF Xx’xxx.xx 

TVA 7.7% CHF Xx’xxx.xx 

Montant total TTC (plafonné) CHF Xx’xxx.xx 

Le montant défini se répartit comme suit entre les mandants : 

 

Mandants Part  Montant brut HT Montant TTC (TVA = 7.7%) 

DGMR % CHF Xx’xxx.xx Xx’xxx.xx 

Mandant 2 % CHF Xx’xxx.xx Xx’xxx.xx 

4.4. Récapitulation TTC des rémunérations 
 

  Montant TTC (plafonné)  

Tranche ferme libérée lors de la signature du contrat CHF  Xx’xxx.xx  

Tranche conditionnelle libérée par écrit par le mandant CHF Xx’xxx.xx 

Tranche optionnelle libérée par écrit par le mandant CHF Xx’xxx.xx 

Montant total de l’offre CHF Xx’xxx.xx 

5. Frais 

5.1. Frais compris dans les honoraires 

La rémunération convenue au chiffre 4 comprend les frais accessoires du mandataire tels que 
photocopies, téléphone, téléfax, frais de port, infrastructure informatique, assurances, temps de 
déplacement, frais de logement et de repas extérieurs. 

http://www.vaud.ch/
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5.2. Frais accessoires rémunérés 

Le mandataire est rémunéré pour les frais de reproduction des documents de travail (épreuves, 
croquis, etc.), et les autres documents tels que brochures, rapports, frais de déplacement, etc., 
qui sont nécessaires pour la planification, la construction et la documentation de l'ouvrage et qui 
ont été commandés par le mandant. Ces éléments sont inclus dans le montant global et ont été 
calculés à raison de 2% des honoraires. 

    

6. Renchérissement 

Le montant des prestations fournies par le mandataire ne peut pas être majoré pour de motifs de 
renchérissement. 

OU à choix selon durée du contrat prévu 

Pour une étude dont la durée prévue est supérieure à trois ans, un renchérissement est calculé 
sur la base de la variation de prix publiée par la KBOB (KBOB – Recommandations relatives aux 
honoraires d'architectes et d'ingénieurs) et la norme SIA 126. Le mandataire fournit au mandant, 
avant le 31 décembre de l’année civile concernée, les coûts supplémentaires dus au 
renchérissement pour l’année courante. Dans le cas où le mandataire ne transmet pas ces 
éléments, il est considéré que le mandataire renonce à facturer le renchérissement. Le maître 
d’ouvrage se réserve le droit d’exiger le calcul en cas de renchérissement négatif. 

7. Dépassement du budget 

Tout dépassement ou suspicion de dépassement doit être immédiatement annoncé au mandant. 
En cas de validation du dépassement, celui-ci établira un avenant. Dans le cas où le mandataire 
viole son devoir d’avis, le mandant se réserve le droit de refuser d’assumer le montant des 
surcoûts. 

8. Facturation et  conditions de paiement 

8.1. Généralités 

Les factures sont remises selon les indications du mandant à l’adresse suivante : 

Direction générale de la mobilité et des routes DGMR 
Division finances et support 
Comptabilité    
Place de la Riponne 10  
CH - 1014 Lausanne   

Toutes les factures sont accompagnées d'un bulletin de versement.     

8.2. Facturation  

Les factures doivent se référer à l’objet du contrat de mandat et porter tous les références 
indiquées sur la page titre. Les factures doivent comporter toutes les données nécessaires 
relatives à la TVA qui sera présentée séparément. 

La taxe sur la valeur ajoutée et les frais accessoires sont indiqués séparément. La facture, 
présentée sur le papier officiel du mandataire doit obligatoirement comprendre : 

 La raison sociale 

 La date d'émission 

 Le numéro de TVA 

http://www.vaud.ch/
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 Le numéro de la facture 

 Le montant TTC à payer 

 Les références de paiement (en cas de changement en regard du contrat) 

 L'indication de facture finale en fin de prestation       

Les factures sont établies de façon détaillée avec un décompte des heures effectuées, des frais 
engagés et avec mise en relation avec les rubriques de l'offre de prestation. 

La facture finale sera établie avec l’accord du mandant, après livraison des documents finaux. Un 
décompte définitif sera élaboré par le mandataire. 

Les factures et acomptes qui ne satisfont pas aux exigences décrites ci-dessus seront renvoyés 
au mandataire pour correction et complément. 

Le mandant se réserve le droit d’exiger en tout temps un décompte et une facture intermédiaires. 

8.3. Echéance 

L’échéance des factures court dès leur réception à l’adresse indiquée, sous réserve d’objection 
de la part du mandant. Le mandant honore les montants nets échus dans un délai de 30 jours 
dès la réception de la facture. 

9. Délais et termes  

Les délais d'exécution des prestations sont les suivants : 

 Début des prestations : dès signature du contrat 

 Fin des prestations : 30 juin 2022 

10. Communication des résultats 

Le mandant se réserve le droit exclusif reproduire, diffuser, communiquer tout ou partie de l’étude 
réalisée par le mandataire. 

La publication par le mandataire de documents ou fichiers informatiques relatifs au mandat n’est 
pas autorisée/est autorisée avec accord préalable du mandant et mention de la source. 

11. Assurances 

11.1. 11.1 Caisse AVS 

Caisse AVS : A indiquer par le mandataire 
No d’affilié AVS : A indiquer par le mandataire 

11.2. 11.2 Assurance responsabilité civile : 

Le mandataire, respectivement la communauté de mandataires (société simple au sens des art. 
530ss CO), déclare avoir conclu l'assurance responsabilité civile professionnelle suivante pour la 
durée du mandat. Il garantit qu'il maintiendra cette assurance pendant toute la durée du mandat 
et qu'il présentera sur demande du mandant les certificats d'assurance valables : 

Compagnie d'assurances : A indiquer par le mandataire 
No de police : A indiquer par le mandataire 

Montant minimal de couverture d'assurance RC, par événement : 

L’assurance RC doit être unique et établie au nom du mandataire / groupement ; elle doit être 
valable pour toute la durée du contrat. Des assurances multiples ne sont pas admises. 

http://www.vaud.ch/
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Lésions corporelles et dégâts matériels :  CHF 1'000'000.00 
Franchise par événement :   CHF XXXX.XX (A indiquer par le mandataire) 

12. Interlocuteurs 

Pour tout ce qui se rapporte au présent contrat, y compris modifications contractuelles, 
transmission et notification d'informations, demandes, etc., les interlocuteurs sont les suivants : 

 

 Du côté du mandant : Du côté du mandataire : 

Nom du répondant : M. Christophe Kaeser XXX 

Entreprise et adresse : Direction générale de la mobilité et des 
routes 
Division management des transports 
Place de la Riponne 10 
CH - 1014 Lausanne 

XXX 

Téléphone de l’entreprise : +41 21 316 73 73 XXX 

Téléphone directe : +41 21 316 75 96 XXX 

Courriel : christophe.kaeser@vd.ch XXX 

 
  

http://www.vaud.ch/
mailto:patrick.minet@vd.ch
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13. Peine conventionnelle 

Pour chaque violation par le mandataire ou par l’un de ses sous-traitants de l’une des obligations 
mentionnées aux articles 20.1, 20.2, 20.3 et 20.4 des conditions générales 2019 pour 
mandataires, le mandataire doit payer au maître de l'ouvrage une peine conventionnelle s’élevant 
à 10 % pour les contrats de mandats inférieurs à CHF 250'000.- HT ; d’un montant fixe de CHF 
25'000.- pour les contrats entre CHF 250'000.- et 500'000.-. HT et à 5 % pour les contrats 
supérieurs à CHF 500'000.- HT de la rémunération hors TVA indiquée au chiffre 4 (montant "Net 
après rabais") du contrat de mandat. 

La peine conventionnelle est exigible au jour de la violation desdites obligations. La peine 
conventionnelle sera facturée par le mandant au mandataire.     

14. Litiges 

Seul le droit suisse est applicable au présent contrat.  

Pour tout litige qui pourrait survenir concernant la conclusion, l’interprétation et l’exécution du 
présent contrat, le for juridique est à Lausanne. 

Le présent contrat est établi en deux exemplaires     

Il engage réciproquement par leur signature le mandant et le mandataire.   
  

Pour la Direction générale de la mobilité et des routes : 

Lieu et date : Lausanne, le 

 

 

 

 

Prénom Nom 

Fonction 

Prénom Nom 

Fonction 
 

Le mandataire :  

Lieu et date :  

 

 

 

 

Prénom Nom 

Fonction 

Prénom Nom 

Fonction 
 

 

http://www.vaud.ch/

